
   
  

 

Procès-verbal 
Assemblée générale extraordinaire des membres 

La corporation des thérapeutes du sport du Québec 
 
 16 décembre 2021  
19h30  
Inscription par ZOOM  
 
1. Ouverture de l’assemblée       P.Fait 19h30  
 Accueil du président 
 
2. Vérification du quorum         P. Fait 
 79 membres + 8 membres du CA 
 
3. Nomination du président d’assemblée et d’élection      P. Fait  
 Il est proposé que Maitre Sabrina St Gelais soit la présidente d’assemblé 

Proposé par Phil Fait 
Secondé par Amy Barrette 
Adopté à l’unanimité 
 

4. Nomination du secrétaire d’assemblée     Président d’assemblée  
 Il est proposé que Sonia Adhami soit la secrétaire d’assemblée 
 Proposé par Phil Fait 
 Secondé par Heather McCoy 
 Adopté à l’unanimité 
 
5. Lecture et adoption de l’ordre du jour     Président d’assemblée  
 Proposé par Phil Fait 
 Secondé par Steve Bélanger 
 
6. Confirmation du mandat de la CTSQ     Président d’assemblée  
 
Présentation et mise en contexte du document « Propositions AGE 2021 » joint à l’avis de 
convocation  
 Présentation de la proposition faite par l’ACTS en octobre 2021 

Survol des accomplissements de la CTSQ 
 Questions sur proposition 1 

Sophie Lemonde : Tant qu’on n’a pas d’ordre professionnel, nous devons être 
membre de la CATA? 
Réponse par Phil :  oui, pour porter le titre thérapeute du sport agrée nous devons 
être membre de l’ACTS 

 
Marie-Eve Julien : Est possible de décider d’être membre de la CTSQ ou pas? Si nous 
décidons de ne pas l’être, quelles en sont les répercussions? 
Réponse par Phil : oui, c’est maintenant possible et pourquoi nous sommes ici ce 
soir. Nous vous demandons de voter contre et de rester un membre de la CTSQ afin 
d’aider à faire avancer les différents dossiers en cours 



   
  

 
Jaime Sochasky: Can we go through the 8 propositions first and then go back with 
questions? Otherwise I feel there will be lots of redundancy in the meeting. 
Réponse par Phil : We decided to split the proposition in groups to answer 
questions. The first proposition is alone, then by blocs. 

 
Google Doc: If we cut ties with CATA, do you have a plan for insurance? Will we have 
to get our own liability insurance? Will the costs go up? 
Réponse par Phil : We do not want to cut ties with the CATA, we wish for everything 
to remain as is 

 
Marie Eve Julien : Si nous réussissons à faire partie un ordre professionnel, allons-
nous devoir quand-même être membre de la CATA 

   Réponse par Phil : non 
 
 Explications sur la juridiction provinciale et la position de l’ACTS 
 Questions sur propositions 2 et 3 
  Aucune question 
 
 Explication sur la venue d’un ordre professionnel au Québec pour les thérapeutes du sport 
 Questions sur proposition 4 et 5 

Mario Mercier : Thérapeute du sport et CAT(C) sont des titres réservés par le CATA. 
Est-ce que l'on pourra continuer de l'utiliser au Québec si pas membre du CATA 
Réponse par Phil : non, donc si vous voulez garder d’utiliser le titre vous devrez 
faire partie de l’ACTS, nous aurons un nom désigné par l’OPQ, par contre les mêmes 
termes risque d’être utilisé.  
 
Phil Moussa : Étant donné que le vote sera décidé par tous les membres au Canada, 
advenant que même si une grande majorité des membres au Qc vote contre ce 
projet de centralisation, mais qu'au total le vote est pour, avons-nous un plan pour 
continuer les efforts d'une reconnaissance professionnel? 
Réponse par Phil : Continuer le travail par la CTSQ, et c’est ce qu’on demande dans 
ses propositions, de nous permettre de continuer à le faire 

   
Marie-Claude Lacroix Vézina : Quel pourrait être l’impact sur le processus de 
création d’Ordre des thérapeutes du sport de l’amendement de l’ACTS? Advenant le 
cas qu’il y a une portion des membres qui se retirent de la  
Réponse par Phil  : Pas trop d’impact, puisque déjà enclenché, l’ACTS ne peux pas. La 
seule chose qui pourra changer serait la formule proposé (ordre seul ou 
multidisciplinaire) selon le nombre de membre CTSQ au moment où l’OPQ 
regardera le nombre. 
 
Commentaire Charlen Berry : Nous avions réservé le nom avec le gouvernement du 
Québec et avions un certificat à cet effet. 
 
Marie-Eve Julien : Si nous ne sommes plus membre de la CATA dû à un ordre 
professionnel, notre titre ne sera plus reconnu dans les autres provinces? 



   
  

Réponse par Phil  : L’enjeu présent dans toutes les profession au Québec. Comme 
mentionner, rien n’empêche de rester avec l’ACTS, mais nous devra regarder 
 
Scott Livingston: There seems to be two steps here. First is to remain steadfast to 
supporting the CTSQ in efforts to create and Order status. But the second step is 
once the Order has been obtained, there is a change of function of the organization.  
An order is effectively responsible for protecting the public, but not representing the 
members.  So, the CTSQ would essentially be the representative body, however, 
would it not then need to be the organization that certifies Athletic Therapists?  To 
your point, we should not continue to define our ability to practice through a 
national organization.  I would assume, this is why the CATA is effectively trying to 
block the current approach because that is their fear, that the CTSQ will effectively 
disengage from the CATA, no? 
Réponse par Phil : When you’re in an order in Quebec, only the diplomation is 
needed to adhere, no need for certification exam anymore. CATA is not trying to 
block anything, they’re just trying to make the provincial fees optional. 
 
Frederic Labelle: Sur la proposition 5: Quelles seront les exigences pour être 
membre de la CTSQ et ainsi obtenir un permis d'exercice suite à l'intégration au 
système professionnel québécois? 
Réponse par Phil : pour l’instant pour faire partie de la CSQ, doit avoir graduer d’un 
d’un programme accrédité et réussir l’examen. Il sera possible d’appliquer à l’ordre 
afin de le joindre si vous n’êtes plus membre de la CTSQ, mais il y aura 
probablement plus de chose à faire. Les critères d’intégrations ne sont pas encore 
décrit 
 
Commentaire Steve Bélanger : À moins que vous vouliez pratiquer dans une autre 
province, il n'y a aucun avantage de ne pas faire partie de la CTSQ 
 
Michel Goyette : Voyez-vous déjà un impact du règlement de l'ACTS du mois 
d'octobre sur les renouvellements de cette année? 
Réponse par Phil  : oui, le rythme est un peu plus lent que les autres années 

 Explication sur l’exigence d’un statu Quo 
 Questions sur les propositions 6, 7 et 8 

Jaime Sochasky : Are you suggesting that the CATA made the decision for this major 
change over one weekend of discussion? We don’t think that they may have taken 
time to think about it? Just playing devil’s advocate here… 
Réponse par Phil  : As the president of the CTSQ, I’ve been on the federation project 
for 18 months. All this time, we were trying to find a new way for CATA to function. 
At the end, we actually came to a final conclusion, which was the opposite of what 
they presented. We never saw it coming. So either it was planned over the weekend 
or done in parallel to the work we were doing. 
 
Michel Goyette : Est-ce que l'ACTS vous a donné une date de quand un échéancier et 
un plan d'implantation auprès des provinces sera présenté aux membres? 



   
  

Réponse par Phil : non, aucune idée du plan. Ils veulent engager quelqu’un pour se 
pencher sur la création des comité provinciaux mais nous n’avons aucune 
information sur quand et comment  

 
   
7. Vote des résolutions       Président d’assemblée  
  
Proposition 1 
 Personne ne demande le vote 
 Proposé par Steve Belanger 
 Secondé par Sam Halfyard 

Proposition adoptée à l’unanimité 
Proposition 2 

Personne ne demande le vote 
 Proposé par Stephane Paquette 
 Secondé par Charlen Berry 

Proposition adoptée à l’unanimité 
Proposition 3 

Personne ne demande le vote 
 Proposé par Michel Goyette 
 Secondé par Karine Aubut 

Proposition adoptée à l’unanimité 
Proposition 4 

Le vote est demandé par Fayez Abdulrahman 
Il est demandé que le vote soit par scrutin secret Phil Fait  
Il est proposé que le scrutateur soit Eric Grenier Denis 
 Proposé par Heather McCoy 
 Secondé par Stephane Paquette 
Proposition adoptée à la majorité 

Proposition 5 
Le vote est demandé par Marie-Eve Julien 
Il est demandé que le vote soit par scrutin secret Phil Fait  
Il est proposé que le scrutateur soit Eric Grenier Denis et le sera si d’autres votes sont 
demandé par les membres 
 Proposé par Phil Fait 
 Secondé par Samantha Halfyard 
Proposition adoptée à la majorité 

Proposition 6 
Le vote est demandé par Fayez Abdulrahman 
Il est demandé que le vote soit par scrutin secret Phil Fait  
Proposition adoptée à la majorité 

Proposition 7 
Personne ne demande le vote 

 Proposé par Karine Aubut 
 Secondé par Ora Loeub 

Proposition adoptée à l’unanimité 
Proposition 8 



   
  

Personne ne demande le vote 
 Proposé par Cassandra Morel 
 Secondé par Phil Moussa 

Proposition adoptée à l’unanimité 
 
8. Clôture de l’assemblée générale       Président d’assemblée  
 Remerciement du président aux membres 

Il est proposé de clôturer l’assemblé générale 
Proposé par Nour Saade 
Secondé par Lucy Ferrera.  
Clôture de l’assemblé à 20h55 


